
































1.2 Plan de détail secteur amont

Amont du pont Stycsinsky (P01 à P15)







1.3 Plan de détail secteur médian

Entre le pont Stycsinsky et le pont Désogus (P24 à P29), hors reconstruction du pont Désogus



1.4 Plan de détail secteur aval

Aval du pont Désogus (P36 à P57)





ANNEXE N°2 : Liste des rubriques de l’article R.214-1 du code de l’environnement
concernées par l’opération 

Rubrique Intitulé
Caractéristiques

du projet
Régime de la

demande

Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.2.0.

Installations, ouvrages, travaux ou
activités conduisant à modifier le profil
en long ou le profil en travers du lit
mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion
de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0 ou
conduisant à la dérivation d’un cours
d’eau :

• Sur une longueur de cours d’eau
supérieure ou égale à 100 m (A).

• Sur une longueur de cours d’eau
inférieure à 100 m (D).

Le lit mineur d’un cours d’eau est
l’espace recouvert par les eaux
coulant à pleins bords avant
débordement.

Linéaire impacté 
1 225 m, 
modification du profil
en long et des profils
en travers

AUTORISATION
Arrêté du 28

novembre 2007

3.1.4.0.

Consolidation ou protection des
berges, à l’exclusion des canaux
artificiels, par des techniques autres
que végétales vivantes :

• Sur une longueur supérieure ou
égale à 200 m (A).

• Supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D)

Protection des 
berges en 
enrochements sur 
plus de 605 m 
cumulés

AUTORISATION
Arrêté du 13 février

2002 modifié

3.1.5.0.

Installations, ouvrages, travaux ou
activités, dans le lit mineur d’un cours
d’eau, étant de nature à détruire les
frayères, les zones de croissance ou
les zones d’alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des
batraciens ou dans le lit majeur d’un
cours d’eau, étant de nature à détruire
les frayères de brochet

• Destruction de plus de 200 m² de
frayères (A).

• Dans les autres cas (D).

Surface potentielle 
de zones propices 
aux frayères 
supérieure à 200 m²

AUTORISATION
Arrêté du 30

septembre 2014

3.2.1.0.

Entretien de cours d’eau ou de canaux
- à l’exclusion de l’entretien visé à
l’article L215-14 réalisé par le
propriétaire riverain, du maintien et du
rétablissement des caractéristiques
des chenaux de navigation, des
dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et
de l’entretien des ouvrages visés à la
rubrique 2.1.5.0 - le volume des
sédiments extraits étant au cours
d’une année : 

• supérieur à 2000 m³ (A).

• inférieur ou égal à 2000 m³ (A ou
D selon la qualité des sédiments).

Volume de 
sédiments extraits :
25 272 m3 dans le lit 
mineur en phase 
travaux, 
et 10 000 m3 par an 
pour l’entretien, en 
cas de lave 
torrentielle 
(estimation)

AUTORISATION
Arrêté du 30 mai

2008
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Rubrique Intitulé
Caractéristiques

du projet
Régime de la

demande

Arrêtés de
prescriptions

générales

3.2.6.0

Ouvrages construits ou aménagés en
vue de prévenir les inondations et les
submersions (A) :
-système d'endiguement au sens de
l'article R. 562-13 

-aménagement hydraulique au sens
de l'article R. 562-18

Confortement de la 
digue des Rippes et 
de la digue en aval 
de la passerelle,

et autorisation du 
système 
d’endiguement en 
rive gauche du 
Bonrieu 

AUTORISATION
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ANNEXE N°3 : Localisation des mesures d’Accompagnement

MA1 : îlots de sénescence 

MA2 : nichoirs à chiroptères



ANNEXE N°4 : 

4.1 Ouvrages constituant le système d’endiguement



4.2 Zone protégée par le système d’endiguement



4.3 Profils en long du Bonrieu et du système d’endiguement






